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Le BAIIA1) du quatrième trimestre de 2008 s’est établi à 439 millions de dollars, comparativement à 266 millions de dollars pour le quatrième
trimestre de 2007, soit une augmentation de 173 millions de dollars ou de 65,0 %. La marge du BAIIA1) est passée à 5,7 % au quatrième trimestre
de 2008, comparativement à 3,8 % en 2007. L’accroissement du BAIIA1) et de la marge du BAIIA1) est imputable aux charges de restructuration 
et au coût net de la rémunération à base d’actions plus faibles, à un volume de ventes plus élevé et à des plans de réduction des coûts.

Situation de trésorerie et sources de financement
Rentrées nettes liées aux activités d’exploitation des activités poursuivies
Les rentrées nettes liées aux activités d’exploitation des activités poursuivies de la société ont atteint 602 millions de dollars pour le quatrième
trimestre de 2008, comparativement à 530 millions de dollars pour la période correspondante de 2007. Cette hausse est attribuable au bénéfice net
provenant des activités poursuivies avant la participation sans contrôle, exclusion faite de l’incidence du gain sur la vente d’une division, des charges
de restructuration et autres charges ainsi que de l’ajustement à la juste valeur du contrat de vente à terme de GWL.

Rentrées (sorties) nettes liées aux activités d’investissement des activités poursuivies
Les rentrées nettes liées aux activités d’investissement des activités poursuivies de la société se sont élevées à 21 millions de dollars pour le
quatrième trimestre de 2008, comparativement à des sorties nettes liées aux activités d’investissement des activités poursuivies de 300 millions de
dollars en 2007. La raison principale de cette variation est attribuable au produit de 467 millions de dollars tiré de la vente de la division de produits
laitiers et d’embouteillage de Weston Foods et à une diminution des flux de trésorerie affectés aux créances sur cartes de crédit, après la titrisation au
quatrième trimestre de 2008. Ces variations ont été contrebalancées par l’augmentation des dépenses en immobilisations associées essentiellement 
à l’investissement de Loblaw dans ses infrastructures et la baisse du produit tiré de la vente d’actifs comparativement à la période correspondante
de 2007. Les dépenses en immobilisations se sont élevées à 383 millions de dollars pour le quatrième trimestre de 2008 (185 millions de 
dollars en 2007).

Sorties nettes liées aux activités de financement des activités poursuivies
Les sorties nettes liées aux activités de financement des activités poursuivies de la société se sont établies à 498 millions de dollars pour le
quatrième trimestre de 2008, comparativement à 197 millions de dollars en 2007. Cette hausse est essentiellement attribuable à une augmentation
des flux de trésorerie affectés aux emprunts à court terme qui a été en grande partie annulée par une diminution de la facilité de crédit engagée de
GWL, ainsi qu’à une augmentation des dividendes versés au cours du trimestre imputable au moment du paiement de ces dividendes.

10. CONTRÔLES ET PROCÉDURES DE COMMUNICATION DE L’INFORMATION

Il incombe à la direction d’établir et de maintenir un système de contrôles et procédures en matière de communication de l’information conçu afin 
de fournir l’assurance raisonnable que toute l’information importante relative à la société et à ses filiales est accumulée et communiquée aux cadres
dirigeants en temps opportun pour pouvoir prendre des décisions appropriées concernant l’information communiquée au public.

Comme l’exige le Règlement 52-109 (Attestation de l’information présentée dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs), le
président du conseil et président et le chef des finances ont fait en sorte que soit évaluée sous leur supervision l’efficacité de ces contrôles et
procédures en matière de communication de l’information. Compte tenu de cette évaluation, ils ont conclu que la conception et le fonctionnement 
du système de contrôles et procédures en matière de communication de l’information étaient efficaces au 31 décembre 2008.

11. CONTRÔLE INTERNE À L’ÉGARD DE L’INFORMATION FINANCIÈRE

Il incombe également à la direction d’établir et de maintenir un contrôle interne adéquat à l’égard de l’information financière afin de fournir
l’assurance raisonnable que l’information financière produite est fiable et que l’établissement des états financiers à des fins externes est conforme
aux PCGR du Canada. 

Comme l’exige le Règlement 52-109 (Attestation de l’information présentée dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs), le
président du conseil et président et le chef des finances ont fait en sorte que soit évaluée sous leur supervision l’efficacité du contrôle interne à l’égard
de l’information financière au moyen du cadre établi dans le document intitulé Internal Control – Integrated Framework publié par le Committee of
Sponsoring Organizations (« COSO ») of the Treadway Commission (le « cadre intégré du COSO »). Compte tenu de cette évaluation, ils ont conclu
que la conception et le fonctionnement des contrôles internes à l’égard de l’information financière de la société étaient efficaces au 31 décembre 2008.

En ce qui a trait à la conception et à l’évaluation de ces contrôles, il faut reconnaître que, compte tenu de leurs limites intrinsèques, tous les contrôles,
même bien conçus et fonctionnant efficacement, ne peuvent fournir qu’une assurance raisonnable que les objectifs de contrôle souhaités seront
atteints et ils pourraient ne pas prévenir ou détecter les inexactitudes. Toute projection du résultat d’évaluations de l’efficacité sur des périodes futures
est exposée au risque que les contrôles deviennent inadéquats en raison de changements de situation ou d’une détérioration du niveau de respect des
politiques ou des procédures. En outre, la direction est nécessairement tenue d’exercer son jugement pour évaluer les contrôles et procédures.

Changements concernant le contrôle interne à l’égard de l’information financière 
La direction a également cherché à établir si des changements étaient survenus dans les contrôles internes de la société à l’égard de l’information
financière au cours du trimestre terminé le 31 décembre 2008 et qui ont eu ou dont on peut raisonnablement penser qu’ils auront une incidence
importante sur ces contrôles. La direction a déterminé qu’aucun changement important n’était survenu au cours de cette période.

1) Se reporter aux « Mesures financières non conformes aux PCGR » à la page 46.




